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Contexte et objectifs

Territoire reconnu à risque important d’inondation, SLGRI en cours
Démarche de PAPI d’intention sur un périmètre élargi

Partenariat technique Grand Troyes / syndicat DEPART pour la 
réalisation de la fiche-action n°4-1 du PAPI, dédiée à la « valorisation des 
bonnes pratiques de prise en compte du risque inondation dans 
l’aménagement du territoire »

Etude intégrée au programme de travail du syndicat dans le cadre de ses 
missions (études, avis, conseils en aménagement), justifiée par 
l’évolution récente du périmètre du syndicat à certaines communes du 
PAPI et par la perspective de la révision du SCoT de la région troyenne à 
l’horizon 2017

Contexte de l’étudeContexte de l’étudeContexte de l’étudeContexte de l’étude
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• Établir un diagnostic et une analyse des outils existants en matière 
de prise en compte du risque inondation dans les documents et 
projets d’urbanisme

• Mettre en évidence les freins et les leviers potentiels à la bonne 
intégration du risque

• Proposer des pistes concrètes et adaptées pour améliorer la prise en 
compte du risque

ObjectifsObjectifsObjectifsObjectifs
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Territoire d’étude 
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Périmètre du SCoT de la région 
troyenne (42 communes)

Nouveau périmètre du syndicat 
DEPART (71 communes)

Périmètre du PAPI 
et de la SLGRI (28 
communes)

Territoire d’étude 
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Périmètre du TRI  (11 communes)
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Déroulé et méthode

Phases de travailPhases de travailPhases de travailPhases de travail
(extrait fiche-action 4-1)

1. Etat des lieux des outils et procédures d’intégration du risque 
inondation dans l’urbanisme

2. Analyse comparative avec d’autres territoires
3. Définition d’une stratégie d’intégration du risque d’inondation dans 

l’aménagement du territoire
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Choix méthodologiquesChoix méthodologiquesChoix méthodologiquesChoix méthodologiques Phase 1
Constituer un référentiel technique et juridique des outils d’intégration 
du risque inondation (débordement, ruissellement, remontées de 
nappe…) dans les documents et procédures d’urbanisme

Mettre en évidence pour chaque outil :
• les obligations réglementaires vis-à-vis du risque
• les modalités de traduction
• les effets attendus
• le niveau d’efficacité constaté

Phase 2
Réaliser un cahier de fiches « retours d’expériences »

Phase 3
Etablir un plan d’action stratégique en 3 volets
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Préambule

D’une approche traditionnelle du risque inondation en urbanisme basée 
sur l’obligation réglementaire à une logique d’intégration en termes 
d’enjeux et de conception plus durable de l’aménagement

ApprocheApprocheApprocheApproche

Phase 1Phase 1Phase 1Phase 1
Etat des lieuxEtat des lieuxEtat des lieuxEtat des lieux

Composition du cahier n°1 :
1. Tour d’horizon des différents documents de la planification locale
2. Référentiel technique et juridique des outils d’intégration du risque 

inondation dans les documents et procédures d’urbanisme
3. La prise en compte du risque inondation dans les documents 

d’urbanisme du territoire du PAPI

+ un cahier annexe constitué par les fiches communales
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L’articulation des documents d’urbanisme

Mon terrain

Ma commune
(ou ma communauté 

d’agglomération / ma communauté 
de communes)

Mon bassin de vie

Mon permis de construire

Le POS,  le PLU , la carte communale
(ou le PLUi)

Le SCoT

doit respecter

(conformité)

qui doit respecter

(compatibilité)
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Le Schéma de Cohérence Territoriale

• Un outil de conception et de mise en œuvre d’une planification 
stratégique intercommunale , à l’échelle d’un large bassin de vie ou 
d’une aire urbaine

• Un cadre de référence pour les différentes politiques sectorielles 
(PLH, PDU…)

Pour quoi faire ?Pour quoi faire ?Pour quoi faire ?Pour quoi faire ?
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SCoTSCoTSCoTSCoT et risque,et risque,et risque,et risque,
çççça se traduit comment ?a se traduit comment ?a se traduit comment ?a se traduit comment ?

• Objectif général de prise en compte des risques naturels prévisibles
• Rapport de compatibilité avec les documents supérieurs : SDAGE, 

PGRI
• Concrètement dans le document :

- diagnostic du rapport de présentation : connaissance et analyse
- PADD : appropriation des enjeux
- DOO : orientations, mesures, principes
- justifications et EE

En résuméEn résuméEn résuméEn résumé • Un levier pour se créer un discours commun autour du risque 
inondation et des questions d’aménagement du territoire

• Une échelle de réflexion pertinente pour la compréhension des 
enjeux liés au risque inondation

• Une souplesse d’écriture autorisant un contenu ambitieux, à la 
condition que le risque soit appréhendé comme un axe fort du projet 
de territoire
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Le Plan Local d’Urbanisme
(PLU/PLUi)

• Etablir un projet global d’urbanisme et d’aménagement et fixer en 
conséquence les règles générales d’utilisation du sol

Pour quoi faire ?Pour quoi faire ?Pour quoi faire ?Pour quoi faire ?
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PLU(i) et risque,PLU(i) et risque,PLU(i) et risque,PLU(i) et risque,
çççça se traduit comment ?a se traduit comment ?a se traduit comment ?a se traduit comment ?

• Objectif général de prise en compte des risques naturels prévisibles
• En l’absence de SCoT, rapport de compatibilité avec les documents 

supérieurs : SDAGE, PGRI
• Annexe du PPRI en tant que SUP
• Concrètement dans le document (PPRI ou pas) :

- diagnostic du rapport de présentation : connaissance et analyse
- PADD : pas d’obligation légale, orientation possible
- règlement graphique et écrit : identification de secteurs à risque et 

règles encadrant l’urbanisation
- justifications et évaluation des incidences
- OAP : principes d’aménagement – option volontariste

En résuméEn résuméEn résuméEn résumé • Un outil de traduction concret de la prise en compte du risque 
inondation dans l’urbanisme

• Des possibilités réglementaires dans le document autorisant une 
déclinaison à la carte

• Les OAP : un levier à exploiter pour mettre le risque au cœur des 
préoccupations d’aménagement
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La carte communale

• Document d’urbanisme simple qui délimite les secteurs de la 
commune où les permis de construire peuvent être délivrés

Pour quoi faire ?Pour quoi faire ?Pour quoi faire ?Pour quoi faire ?
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Carte communale et risque,Carte communale et risque,Carte communale et risque,Carte communale et risque,
çççça se traduit comment ?a se traduit comment ?a se traduit comment ?a se traduit comment ?

• Objectif général de prise en compte des risques naturels prévisibles
• En l’absence de SCoT, rapport de compatibilité avec les documents 

supérieurs : SDAGE, PGRI
• Concrètement dans le document :

- diagnostic du rapport de présentation : connaissance et analyse
- zonage : oriente les choix mais pas de trame
- justifications et évaluation des incidences

• Annexe du PPRI en tant que SUP (depuis la loi ALUR)

En résuméEn résuméEn résuméEn résumé • Un document d’urbanisme qui fixe les orientations spatiales du 
développement communal en tenant compte du risque inondation

• Toutefois, un zonage simplifié qui ne permet pas de retranscrire 
les différentes zones d’aléa

• Un outil très limité sur le plan réglementaire qui ne permet pas 
de fixer de prescriptions spécifiques pour les constructions
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Le Règlement National d’Urbanisme

• Dans les communes qui ne disposent pas de document d’urbanisme
• Prescriptions minimales à respecter
• Principe de constructibilité limitée

Pour quoi faire ?Pour quoi faire ?Pour quoi faire ?Pour quoi faire ?
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RNU et risque,RNU et risque,RNU et risque,RNU et risque,
çççça se traduit comment ?a se traduit comment ?a se traduit comment ?a se traduit comment ?

• L’article R.111-2 permet de refuser ou d’assortir de prescriptions 
spéciales une autorisation d’urbanisme

• Peut être utilisé même si un document d’urbanisme existe

En résuméEn résuméEn résuméEn résumé • Le R.111-2, un article d’ordre public qui permet de s’opposer ou 
de poser des conditions à la réalisation d’un projet en zone de 
risque

• Une justification nécessaire de la décision supposant de disposer 
d’une information suffisante sur le risque

• Une décision délicate pour le maire lorsque l’appréciation du 
risque est difficile.
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Couverture en Couverture en Couverture en Couverture en 
documents d’urbanisme documents d’urbanisme documents d’urbanisme documents d’urbanisme 
des communes du PAPIdes communes du PAPIdes communes du PAPIdes communes du PAPI
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En 2016 :
17 PLU

5 POS en révision
1 CC et 1 projet de CC

4 communes sous RNU

13 communes dans le SCoT
6 communes supplémentaires 

dans le futur SCoT
9 communes hors SCoT
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• SDAGE et PGRI : des documents de rang supérieur qui demandent 
aux documents d’urbanisme locaux de relayer de manière de plus en 
plus importante les politiques de gestion de l’eau et de prévention 
des inondations

• SCoT de la région troyenne : un ensemble d’orientations favorables 
mais un enjeu de prise en compte renforcée dans le futur SCoT pour 
rendre le territoire moins vulnérable et plus résilient face au risque 
inondation

• POS, PLU et cartes communales : une bonne couverture du 
territoire du PAPI, mais un degré de prise en compte variable selon le 
type et l’ancienneté du document ; une palette d’outils réglementaires 
pouvant être mobilisée davantage

Résultats partagés Résultats partagés Résultats partagés Résultats partagés 
en comités PAPI en comités PAPI en comités PAPI en comités PAPI 

et instances syndicaleset instances syndicaleset instances syndicaleset instances syndicales
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Enseignements de la phase 1



SYNDICAT D’ÉTUDE, DE PROGRAMMATION ET D’AMÉNAGEMENT DE LA RÉGION TROYENNE
28, boulevard Victor Hugo | 10000 TROYES

site internet : www.syndicatdepart.fr | tél. 03 25 71 88 98

Phase 2Phase 2Phase 2Phase 2
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Ouverture du
champ des possibles

Recherche et analyse d’expériences, échanges et recueils de 
témoignages – benchmarking

Trois thématiques :
• Aménagements hydrauliques

� Technique grise
� Technique verte
� Technique mixte

• Projets urbains
� Requalification et réhabilitation de quartier
� Planification stratégique de territoire
� Résilience de formes urbaines et architecturales

• Pratiques agro-naturelles
� Techniques agricoles
� Procédés d’adaptation du milieu
� Initiatives citoyennes locales
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Phase 3Phase 3Phase 3Phase 3
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Propositions 
et recommandations ciblées

Déclinaison et priorisation d’un plan d’action stratégique selon 3 volets :
• Sensibilisation
• Recommandations
• Ressources et outils

RecommandationsRecommandationsRecommandationsRecommandations Enclencher une lecture des actions transposables et adaptées au 
territoire de la région troyenne, selon 5 zones d’enjeux identifiées
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Ressources et outilsRessources et outilsRessources et outilsRessources et outils
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Propositions 
et recommandations ciblées

Aller plus loin dans les documents de planification  et d’urbanisme

SCoT de la région troyenne :
• PADD : afficher des intentions plus fortes sur la réduction de la 

vulnérabilité du territoire et le développement d’un urbanisme plus 
résilient + enjeux d’adaptation au changement climatique

• DOO : décliner des orientations plus ciblées (ZEC en lien avec TVB, 
place de l’eau dans les projets, limitation de l’imperméabilisation, 
développement des solidarités territoriales…)

PLU :
• Règlement écrit : aller plus loin que les aspects emprise au sol / 

perméabilité clôtures en investissant des champs de réglementation 
complémentaires (coefficient de biotope, surfaces dédiées au 
stationnement, distances de recul, gestion des eaux pluviales, règles 
différenciées selon étages…)

• OAP : promouvoir certains principes d’aménagement propices 
(localisation du bâti, variabilité de la densité, orientation de la trame 
viaire, trame végétale, valorisation de la multifonctionnalité de 
l’espace inondable….)
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www.syndicatdepart.frL’info en ligne

03 25 71 88 98

claudie.leitz@syndicatdepart.fr

Nous joindre

Merci de votre attention
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